
ARRETE MUNICIPAL 
Du 01 août 2005 

Relatif à la lutte contre les bruits de voisinage 

LE MAIRE DE AUMETZ 

VU le code de la Santé Publique et notamment les articles L 1, L 2, L 48 et R 48-1 à R 48-
. 5, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2542-4 et L 
2542-10, 

VU le Code Pénal et notamment les articles R 131 -13 et R 623-2, 

VU la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

VU le décret n° 95-408 di;i 18 avril 1995 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et 
modifiant le Code de la Santé Publique, 

VU le décret 95-409 du 18 avril 1995 pris en application de l'article 21 de la loi du 31 
décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relatif aux agents de l'Etat et des 
communes commissiopnées et assennèntées pour procéder à la recherche et à la 
constatation des infractions aux dispositions relatives à la lutte contre le bruit, 

VU l'arrêté du 10 mai 1995 relatif aux modalités de mesure des bruits de voisinage, 

VU la circulaire du 27 février 1996 relative à la lutte contre le bruit de voisinage, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Afin de protéger la santé et la tranquillité publique tout bruit gênant causé sans 
nécessité ou dû à un défaut de précaution est interdit de jour comme de nuit. 

BRUITS DE VOISINAGE NE PROVENANT PAS D' ACTMTES 

PROFESSIONNELLES 

ARTICLE 2 : Sur la voie publique et dans les lieux publics ou accessibles au public, sont 
interdits de jour comme de nuit les bruits gênant par leur intensité, leur durée ou leur 
répétition quelle que soit leur provenance, tels que ceux produits par : 

- Des réparations ou réglages de moteurs, à l'exception des réparations de courte
durée permettant la remise en service d'un véhicule immobilisé pat une avarie
fortuite en cours de circulation.
L'emploi' èi' appareils et 'ëie ·dispositifs de diffusion sonore.
L'utilisation de pétards ou autres pièces d'artifice.

- Les cris, chants et messages de toute nature.








